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Solidaires fonction publique soutient les initiatives lancées par le secteur de la santé du social et du médico 
social  (public et privé) et de la territoriale qui appellent à la grève et aux mobilisations le 7 mars prochain. 
 

Les raisons de la colère : 
 
Du côté de la santé et du médico social 
Au quotidien les personnels ne sont plus en capacité de 
répondre convenablement à la demande, quand 
survient un phénomène épidémique, grippe, 
bronchiolite,... le système explose, conséquence des 
milliers de fermetures de lits décidées ces dernières 
années par le gouvernement. 
La pression insupportable qui pèse sur le personnel 
entraîne actuellement une augmentation jamais vue de 
cas d’usure professionnelle ou de suicides chez les 
professionnels de la santé et du social. 
Les fermetures d’établissement ou de services, de 
maternités, l’austérité imposée se répercute aussi sur 
les habitants : éloignement, difficultés d’accès aux 
soins, engorgement des services, baisse de la qualité 
des soins. Cette situation ne pourra que s’aggraver avec 
la fusion des 850 hôpitaux dans 150 Groupements 
Hospitaliers de Territoire (GHT) que la Ministre 
Touraine veut imposer. 
La chirurgie en ambulatoire (sans hospitalisation de 
nuit) et les sorties précoces sont maintenant imposées, 
non pas dans l’intérêt du patient-e mais parce que ça 
coûte moins cher ! 
La destruction progressive du système de santé 
publique ouvre grand la voie à sa privatisation. 
Conséquence, la santé, deviendra de plus en plus 
coûteuse, de moins en moins accessible à l’ensemble 
de la population. 
Les structures médico-sociales n’échappent pas à cette 
règle, fermeture de Centre d’Hébergement et de 
Réinsertion Sociale, d’accueil de jeunes mineurs 

isolés... Il est de plus en plus difficile de trouver une 
place pour l’accueil du handicap ! Les fusions 
d’associations, comme les regroupements dans le 
public favorise la création de groupes en situation de 
monopole. C’est aussi le cas pour l’aide à domicile 
avec des structures privées lucratives qui peu à peu 
gangrènent ce secteur. 
Dans les EHPAD et les maisons de retraite, c’est la 
course à la place et les maltraitances 
« institutionnelles » font régulièrement la une de la 
presse locale. 
  
Du côté des collectivités territoriales : 
La casse des missions et des services publics concerne 
toutes les missions et tous les agent-e-s de la 
territoriale. 
 La baisse de la Dotation globale de fonctionnement 
(DGF) de 11 milliards d’euros en 3 ans, les lois 
MAPTAM et NOTre, le développement des 
privatisations (Partenariat Public Privé notamment), les 
suppressions de postes (non remplacement des départs 
à la retraite, des non titulaires en fin de contrat…), les 
attaques contre nos statuts (PPCR, précarisation…), 
contre nos temps de travail, la misère de nos 
traitements… rendent chaque jour plus compliqué 
l’exercice de nos missions et l’accessibilité de nos 
services publics. Les accidents du travail explosent, 
ainsi que les maladies professionnelles.  
Comme dans les hôpitaux et autres structures sanitaires 
et sociales, dans nos communes, départements, régions, 
nous subissons des attaques incessantes.. 

 
 
Toutes ces raisons méritent que nous soutenions les mobilisations initiées par ces deux secteurs 
fragilisés.  
Solidaires fonction publique déposera un préavis de grève pour permettre à toutes celles et ceux qui le 
voudront de se joindre aux mobilisations organisées le 7 mars 2017 à l’appel de nos deux fédérations 
SUD Santé Sociaux et SUD CT.  

 

Le 7 mars 2017 
Soutenir les secteurs de la santé, du social  

et du médico social, 
Soutenir les agents des collectivités territoriales, 

 
Une nécessité ! 


